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NON à EuropaCity 
 
 
L’association IASEF, Initiatives et Actions pour la Sauvegarde de l’Environnement et des Forêts, a pour objet, 
dans le département du Val d’Oise : 

• la sauvegarde de la nature, de l’environnement et de la biodiversité ; 

• la promotion du développement durable 

• la protection des forêts domaniales et privées et autres milieux naturels 

• la connaissance et la préservation des milieux humides 

• la sensibilisation des habitants et des pouvoirs publics aux différentes problématiques environnementales 

L’association IASEF est agréée sur le plan départemental, au titre de la protection de l’environnement. 

Notre association est très défavorable à ce projet d’Europacity et émet les objections suivantes : 

▪ Une consommation inutile de terres agricoles fertiles dans le reliquat de ceinture verte parisienne : 
Le triangle de Gonesse comporte encore 700 ha de terres agricoles très fertiles sur une superficie totale de 
1 000 ha. Ce projet en consommera 300 ha qui seront imperméabilisés et rendus stériles de façon 
irréversible. 

Une réhabilitation décentralisée de friches industrielles et commerciales serait beaucoup plus cohérente que 
cet aménagement gigantesque. 

▪ Fragmentation des zones vertes 
Ce projet continuera l’artificialisation des sols et la destruction des habitats de faune et de flore 
correspondants, et la fragmentation des territoires.  

▪ Un site inadéquat aux loisirs 
Le triangle de Gonesse, situé à proximité des pistes du Bourget et surtout de ROISSY CDG, fait l’objet de 
nuisances sonores et de pollution par les vapeurs de carburant dégagées par les avions.  
Un centre de loisirs situé sous les pistes de décollage de Roissy CDG ne peut prétendre à un essor 
économique. 

▪ Des loisirs artificiels énergivores 
La piste artificielle de ski, au droit du Bourget où a eu lieu la COP 21 fin 2015, est le symbole d’un gâchis 
énergétique contradictoire avec cette convention. 

▪ Des centres commerciaux redondants  
Ce centre commercial géant va rentrer en concurrence avec des centres déjà existants tels qu’Aéroville ou 
d’autres centres plus classiques de la banlieue nord parisienne. Ces derniers déjà surabondants traversent 
une crise de l’offre commerciale qui va s’accentuer. 

▪ Des créations d’emplois illusoires 
Dans ce contexte de surabondance de l’offre commerciale, les créations d’emplois annoncées se feront au 
détriment des emplois des autres centres commerciaux. 

▪ Des transports en commun insuffisants 
Cette plate-forme serait desservie à terme par une liaison RER et sa nouvelle gare de Gonesse. Ce projet 
d’extension de ligne répond à un besoin évident dans cette banlieue déficitaire en transports en commun. 
Cependant, la desserte de cette plate-forme reste notoirement insuffisante au vu de ce projet démesuré. 
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